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Maintien de l'ordre
par la troupe dans le Jura bernois

(1830-1970)

Hervé de Week

S'exprimant à l'occasion des cinquante ans de la fin de la Seconde
Guerre mondiale, Willy Gautschi, auteur d'une biographie du général
Guisan, déclarait: [7/2 Ma;; des/antes commises dans Ze passé est tme
des conditions d'nne donne santé mentaie. CeZa n'a rien à voir avec «ne
_/7ageZ/atio« masoc/;iste, c'est »« acte d'/îygiènepsyc/z/que. M Z'individ«,
ni Z'Zstat ne doit mentir s«r son passé. Ce n'est pas Za découverte de Za

vérité /zz'sforz'que quz est dangereuse pour un Zitat démocratique, /nais Zes

tentatives de cac/zer ou de dé/brmer Za vérité. Les/au.wazye.s de ZTz/sto/re
ne sauvent pas Za ZiZ/erfé, iZs Za mettent en danger Les polémiques, les
affirmations tendancieuses à propos du maintien de l'ordre par l'armée,
en Suisse comme dans l'ancienne Principauté épiscopale de Bâle, justi-
fient un tel souci. Il faut en revenir aux faits

Entre 1830 et 1970, trois interventions de troupes cantonales dans le
Jura bernois, à une époque de montée des passions politico-religieuses,
une mise de piquet de troupes en 1968 dans le contexte de la Question
jurassienne, mesure qui ne sera pas accompagnée d'une politique d'in-
formation convenable, révèlent les problèmes délicats que posent le
service d'ordre par l'armée dans un Etat fédératif à démocratie semi-
directe.

Au XIX" siècle, le niveau de violence naturelle des Suisses apparaît
beaucoup plus élevé qu'aujourd'hui, alors que les effectifs, les moyens
et la formation des polices cantonales ne leur permettent pas de faire
face à des désordres d'une certaine gravité. Il en va de même dans de
nombreux Etats étrangers. En Suisse, quand il faut engager des troupes
en service d'ordre, des problèmes se posent, qui n'apparaissent pas dans
des armées de métier, d'autant plus que les gouvernements cantonaux
ont compétence d'engager pour de telles missions leurs troupes canto-
nales, c'est-à-dire surtout des formations d'infanterie.
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Interventions de l'armée en service d'ordre (1830-1970) *

Date Canton/région Evénement Mesures Cau

1831 Neuchâtel «Occupation militaire» SO féd pot
1831- 1832 Bâle «Occupation militaire» SO féd pol
1833 Schwyz «Occupation militaire» SO féd pol
1833 Bâle «Occupation militaire» SO féd pol
1835 Argovie Serment des prêtres SO cant/piquet pol
1836 Jura bernois «Occupation militaire» SO cant pol
1838 Schwyz «Occupation militaire» pol
1846 17.10. Berne «Aepfelkrawall'» SO cant soc
1849 Saignelégier «Occupation militaire» SO cant pol
1851 15.01 Jura bernois Baswitz à Saint-lmier SO cant pol
1856 02.09. Neuchâtel Putsch royaliste SO cant/piquet pol
1860 26.03. Genève Affaire de Savoie piquet pol
I860 31.03. Lausanne Affaire de Savoie SO cant pol
1864 22.08. Genève Troubles électoraux SO féd pol
1869 25.03. Lausanne Grève ouvr. bâtiment SO cant soc
1871 09.03. Zurich Affaire de la Tonhalle SO féd pol
1873-1874 Jura bernois Kulturkampf SO cant pol
1875 29.07. Gothard Grève ouvr. du tunnel SO cant soc
1876 22.10. Stabio (TI) Troubles SO cant/piquet pol
1889 05.03. Tessin Troubles électoraux SO led pol
1890 11.09. Tessin Putsch libéral SO ted pol
1893 19.06. Berne Affaire du Kafigturm SO cant/piquet soc

1896 27.07. Zurich Affaire des Italiens SO cant pol
1897 16.10. Lucerne Grève ouvr. bâtiment SO cant soc
1898 19.07. Genève Grève ouvr. bâtiment SO cant soc

1899 08.11. Simplon Grève ouvriers du tunnel SO cant soc
1901 25.06. Simplon Grève ouvriers du tunnel SO cant soc
1902 09.-11.10. Genève Grève générale SO cant/piquet soc
1903 07.04. Bâle Grève des maçons SO cant soc
1904 27.07. Ricken (SG) Grève ouvriers du tunnel SO cant soc
1904 01.08. Chx-de-Fonds Grève ouvr. bâtiment SO cant soc
1905 10.08. Locamo Grève ouvr. bâtiment piquet soc
1905 06.09. Rohrschach Grève des fondeurs SO cant soc
1906 19.07. Zurich Grève des métallurgistes SO cant soc
1907 27.03. Vaud Grève générale SO cant soc
1907 07.05. Saint-Moritz Grève des maçons SO cant soc
1907 22.07. Hochdorf (LU) Grève générale SO cant soc
1911 12.05. Zurich Grève des maçons SO cant soc
1912 12.07. Zurich Grève générale SO cant soc
1913 14.06. Bâle Grève des teinturiers SO cant soc
1913 22.09. Granges Grève ouvriers du tunnel SO cant soc

1914 06.04. Granges Grèves ouvriers horlogers SO cant soc

1915 26.05. Tessin Manifs anti-allemandes SO féd pol
1916 29.02. Zurich Procès des colonels SO féd/piquet pol
1916 29.02. Lausanne Procès des colonels SO féd/piquet pol
1916 03.09. Chx-de-Fonds «Dimanche rouge» SO féd pol
1916 22.11. Lausanne Grève des typographes SO ted soc
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Date Canton/région Evénement Mesures Causes

1917 01.05 Chippis Attentat, grève SO féd soc
1917 19.05. Chx-de-Fonds Libération de détenus SOféd pol
1917 13.10. Bodio (TI) Grève usines d'explosifs SO féd soc
1917 15.11. Zurich Soutien à la révolution

d'Octobre SOféd soc

grève aux fabriques
de munitions

1918 01.05. Zurich Manifestation du 1er mai SO féd pol
1918 22.06. Bâle Manifestations contre SO féd soc

le renchérissement
1918 08.07. Bienne Manif Jeunes socialistes SOféd pol
1918 08.07. Lugano Grève générale SOféd soc
1918 07.-17.11. Berne Grève générale SOféd soc/pol
1918 07.-16.11. Zurich Grève générale SO féd soc/pol
1918 14.11. Bienne Grève générale SOféd soc/pol
1918 14.11. Granges Grève générale SO féd soc/pol
1919 31.07. Bâle Grève générale SO féd soc/pol
1919 01.08. Zurich Grève générale SO féd soc/pol
1923 16.09. Tessin Manifestations antifascistes
1927 22.08. Genève Manifestations en faveur SO cant pol

de Sacco et Vanzetti
1929 29.-31.03. Tessin Projet «Rencontre rouge» piquet pol
1929 24.03. Bâle «Rencontre rouge» SOféd pol
1929 01.08. Bâle Journée antifasciste SOféd pol
1930 30.03. Zurich Manifest, communiste piquet pol
1930 18.05. Baden Jeunes communistes SOféd pol
1930 28.09. Schaffhouse «Rencontre rouge» piquet pol
1932 23.01. Zurich Assaut contre la caserne - pol
1932 02.02. Genève Manifestation pour le piquet pol

désarmement
1932 13.-14.08. Lugano Manifestation antifasciste piquet pol
1932 08.10. Fribourg Libération de détenus SO cant pol
1932 09.-13.11. Genève Troubles gauche-droite SOféd pol
1932 09.-13.11. Lausanne Troubles SO cant pol
1933 01.04./01.0.5 Genève Manifestation anti-allemande SO cant pol
1933 03.-04.06. Bienne Jeunes socialistes SO cant pol
1934 25.01. Tessin Manifestations fascistes piquet pol
1936 06.03. Liestal Manif de chômeurs piquet soc
1942 10.06. Chippis Conflit dans l'aluminium SO féd soc
1942 22.09. Steinen (SZ) Manifestation contre SOféd soc

l'économie de guerre
1945 07.-31.05. Tessin Violences antifascistes SOféd pol
1945 29.08. Berne Manif communiste piquet pol
1946 19.02. Andermatt Manif contre usine électr piquet pol
1953 07.08. Saxon Mévente abricots piquet soc
1955 14.02. Berne Attaque contre la légation SOféd pol

de Roumanie
1964 11.09. Lausanne Journée bernoise à piquet pol

l'Exposition nationale
1968 30.07. Jura bernois Actions illégales piquet pol
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L'époque de la Régénération (1830-1836)

A partir de 1830, la montée du libéralisme et du radicalisme provoque
des tensions en Suisse. Pour juger de leur gravité, il faut tenir compte du
«niveau naturel de violence» des Suisses, de leurs velléités libertaires,
ce qui relativise ces affrontements et la gravité des troubles. Entre 1831

et 1844, la troupe intervient, à huit reprises, dans plusieurs cantons, afin
de maintenir ou de rétablir l'ordre, pour s'interposer à la suite d'affron-
tements politiques, de coups d'Etat, de «révolutions» qui s'y sont pro-
duits. Entre 1831 et 1833, il y a deux interventions militaires fédérales
dans le canton de Bâle, qui se divise dans la violence en deux demi-can-
tons; en 1833, la Diète prend une mesure identique à Schwyz où les
conservateurs ont tenté un coup de force contre les libéraux, et il y a une
deuxième intervention en 1838. En 1831, des troupes rétablissent l'ordre
à Neuchâtel, où un coup de force a été tenté contre le parti conservateur
royaliste au pouvoir. En 1835, en Argovie, l'obligation faite aux prêtres
catholiques de prêter serment de fidélité à la nouvelle Constitution can-
tonale provoque des désordres, partant une intervention militaire. Entre
1839 et 1844, des affrontements sanglants se produisent en Valais.

Il faut encore prendre en compte des mises de piquet : par exemple, à

Vevey en 1832, les «Réveillés» (des sectaires protestants) s'opposent à

la Fête des vignerons, la considérant comme une «bacchanale impie»,
une «provocation païenne» et une «incitation au stupre». La population
locale réagit très mal à ces attaques, si bien que l'on peut craindre des

actes de violences contre les sectaires. Les milices de Morges et de Lau-
sanne sont mises de piquet.

Les opérations de maintien de l'ordre dans la partie catholique du
Jura bernois ne sont donc pas des particularités bernoises: elles se si-
tuent dans un contexte d'affrontements politiques en Suisse. Ce paramè-
tre, pourtant essentiel à la compréhension des événements, l'historiogra-
phie jurassienne le met rarement en évidence.

Dans la période 1830-1880, lorsque des désordres et des troubles se

produisent dans le Jura bernois, entre Boncourt et La Neuveville, les au-
torités cantonales lèvent des troupes, même si la situation, avec le recul,
n'apparaît pas vraiment grave. De nombreux auteurs conservateurs-ca-
tholiques, la propagande séparatiste prétendent que les Bernois se ser-
vent de la force pour mater d'irréductibles Jurassiens qui aspirent à l'in-
dépendance. La réalité s'avère différente

A l'exception de Saint-Imier en 1851, les désordres, au XIX" siècle,
restent limités aux districts catholiques d'Ajoie, des Franches-Monta-
gnes et de la vallée de Delémont; ils sont dus à des maladresses des au-
torités cantonales, mais surtout à des tensions politico-religieuses entre
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Jurassiens, une majorité catholique et conservatrice, d'une part, une mi-
norité libérale-radicale farouchement anticléricale, d'autre part, à une
époque où les forces de police à disposition du canton de Berne (il en va
de même dans les autres cantons) sont dérisoires.

En 1816, la Berne cantonale fixe à 48 le nombre des gendarmes pré-
vus dans l'ancienne Principauté épiscopale de Bâle qui vient de lui être
rattachée. Ces hommes semblent poser plus de problèmes qu'ils n'en ré-
solvent. Beaucoup sont d'anciens «grognards» au service de Napoléon,
grossiers, méprisant les civils et compensant la faiblesse de leurs
appointements par des contraventions. Dans l'administration, on ne les
considère en aucun cas comme capables d'intervenir en cas de dé-
sordres. Le Gouvernement vaudois, au début des années 1830, entretient
un corps d'environ 200 gendarmes, dont 45 travaillent au service des

péages! En 1833, les effectifs de la police bernoise s'élèvent à 250
hommes ; on ne peut pas compter sur les agents communaux qui ne sont
guère «à la hauteur des exigences»^. Pour maintenir ou rétablir l'ordre,
il n'y a que les troupes cantonales, voire celles d'autres cantons...

En 1831, les soulèvements qui entraînent la chute du Gouvernement
bernois, conservateur et patricien, suscitent d'abord la sympathie des ca-
tholiques dans la partie Nord du Jura bernois; certains y rassemblent des

armes et des munitions pour résister à une éventuelle intervention de
forces contre-révolutionnaires. En revanche, dans la vallée supérieure de
la Sorne (Sornetan, Châtelat, Monible et Souboz), la population, essen-
bellement rurale, reste favorable au Gouvernement patricien. Le 31 juil-
let 1831, le peuple bernois accepte la nouvelle Constitution par 27802
oui contre 2153 non, et les résultats sont à l'unisson dans l'ancienne
Principauté épiscopale: 6905 oui contre 894 non.

C'est dans ce contexte qu'une garde civique se constitue à Porrentruy
en octobre 1830. Les leaders libéraux, des bourgeois, craignent des déra-

pages semblables à ceux de 1792 en France. Ils comptent sur cette mo-
deste force, calquée sur les gardes nationales organisées en France après
les événements de juillet. Cette garde civique comprend des citoyens at-
tachés à la «cause nouvelle», mais ennemis du désordre et du pillage;
elle se trouve sous le contrôle de Xavier Stockmar. En 1833, on compte
dans le canton de Berne 211 gardes civiques qui rassemblent sur le pa-
pier 23429 hommes''.

La nouvelle charte fondamentale d'inspiration libérale modifie pro-
fondément les relations Eglise-Etat. La religion devient une affaire pri-
vée, l'Etat cantonal s'octroyant un droit de contrôle sur les affaires tou-
chant à la religion catholique comme il l'exerce depuis longtemps sur
l'Eglise protestante. Il s'agit de créer les conditions pour que les gens
puissent s'émanciper de croyances et de contraintes que les libéraux ju-
gent dépassées. Le Saint-Siège et la hiérarchie catholique refusent ce
qu'ils considèrent comme un alignement.
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Dès le début de l'année 1831, des tensions naissent entre des mem-
bres du clergé comme le chanoine Jean-Baptiste-Bernard Cuttat, curé
depuis 1820 de la paroisse de Porrentruy, et des ténors libéraux comme
François-Joseph Vautrey ou Xavier Stockmar devenu préfet d'Ajoie. En
février 1832, le Grand Conseil adopte une loi qui fait perdre le monopo-
le de l'enseignement au clergé catholique dans la partie Nord du Jura
bernois, car elle y prévoit une école normale mixte du point de vue con-
fessionnel. Dès cette époque, catholiques-conservateurs et libéraux ju-
rassiens se disputent les enseignants primaires et, à travers eux, l'orien-
tation de la société®.

Les passions se cristallisent aussi autour de l'obligation faite aux prê-
très catholiques de prêter serment de fidélité à la nouvelle Constitution
cantonale de 1831, une mesure pourtant acceptée par le Vatican et l'évê-
que de Bâle. Une partie de la population de Vendlincourt (600 habitants)
soutient son curé, dont le traitement a été suspendu jusqu'à ce qu'il se
soumette à cette formalité; ces fidèles retiennent sur leurs impôts la
somme que représente le traitement du prêtre. Le 1" juin 1832, le village
est occupé pendant trois jours par 400 hommes que le Gouvernement
cantonal a placés sous les ordres du colonel Jean-Baptiste Hoffmeyer de
Bassecourt, un libéral®.

Les gouvernements de sept cantons libéraux, dont Berne, désirent
concrétiser les principes de la Régénération; ils discutent d'un concordat
connu sous le nom d'«Articles de Baden» et en adoptent le texte le
27 janvier 1834. Le conseiller d'Etat Vautrey, un Ajoulot libéral, accepte
les articles au nom de son canton, mais il changera d'avis un peu plus
tard. Bien que le pape et l'évêque de Bâle condamnent ce texte, le Grand
Conseil bernois le ratifie le 26 février 1836'.

Dans le clergé catholique jurassien, on prétend que les autorités veu-
lent faire changer de religion au brave peuple ; on fausse la réalité, fai-
sant ce qu'on appellerait aujourd'hui de la désinformation, vraisembla-
blement dans le but de faire réagir les gens. Sous l'impulsion des prê-
très, des «arbres de la religion» sont plantés en Ajoie, aux Branches-
Montagnes et dans la vallée de Delémont. Une pétition comprenant
8000 signatures est adressée aux autorités. Ce chiffre correspond au
nombre des signataires de pétitions catholiques-conservatrices à l'épo-
que du Kulturkampf, au début des années 1870. On pourrait donc en dé-
duire qu'à la fin des années 1830, les conservateurs-catholiques repré-
sentent déjà les trois quarts des électeurs dans les trois districts catho-
liques, les libéraux un quart.

Les autorités cantonales craignent un mouvement sécessionniste sem-
blable à ceux qui se sont produits dans les cantons de Bâle et de

Schvvyz. Lorsque le Grand Conseil délibère des mesures à prendre, Xa-
vier Stockmar, élu conseiller d'Etat à la place de Joseph Vautrey le
11 décembre 1835, recommande l'application des Articles de Baden, par
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Ce qui pose problème
dans les «Articles de Baden»

Art. 3 - Ils [les sept cantons signataires, AG, BE, BL, LU, SG, SO,
TH] s'obligent à maintenir le droit de souveraineté en vertu duquel
les publications et dispositions ecclésiastiques doivent être soumises
au placet de l'autorité civile, telles que:

a) les bulles, brefs et autres mandements du Saint-Siège;

b) les ordonnances générales, circulaires, publications, etc, émanant
de l'archevêque, de l'évêque et des autres autorités supérieures
ecclésiastiques, et qui sont adressées au clergé et aux fidèles du
diocèse, ainsi que les décisions synodales et toutes dispositions
emportant une charge imposée à des individus ou à des corpora-
tions ;

c) les sentences rendues par des supérieurs ecclésiastiques, en tant
qu'elles ne sont pas compatibles avec les lois du pays.

Art. 13 - Les Etats contractants se garantissent mutuellement le
droit d'exiger, lorsqu'ils le jugeront convenable, le serment de fidé-
lité de la totalité de leur clergé. Un ecclésiastique qui aura refusé le
serment dans un canton ne pourra obtenir d'emploi dans un autre.
(Ernest Daucourt: Lev trouWes r/e 7836 dans Ze i»ra èerno/s. Por-
rentruy, 1923, pp. 91-94)

la force militaire s'il le faut. Une opération de maintien de l'ordre est dé-
cidée, qui va durer 17 jours. 3 compagnies d'artillerie, 4 compagnies de
carabiniers (environ 120 hommes par unité) et 7 bataillons d'infanterie
(environ 700 hommes par corps de troupe) sont mobilisés dans l'ancien
canton. Seuls 3 bataillons s'en vont cantonner dans les districts catho-
liques, les autres formations restant en réserve dans les districts de Bien-
ne, de Courtelary et de MoutieU. Le calme se rétablit; le chanoine Jean-

Baptiste-Bernard Cuttat, accusé comme ses deux vicaires (les abbés Jac-

ques Spahr et Jean-Pierre Bélet), quitte le pays pour échapper à son ar-
restation. Un procès de haute trahison sera engagé contre lui en 1836.

Ces mesures ne créent pas un «front du refus» chez les habitants
du Jura bernois. Dans les districts de La Neuveville, de Courtelary et
de Moutier, la vie continue normalement. Dans la partie Nord, si les

catholiques-conservateurs s'insurgent, certains les considèrent comme
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normales, voire indispensables; les libéraux les applaudissent, puisqu'ils
«sont en guerre» contre les conservateurs.

Les lettres écrites par le préfet d'Ajoie Henri-Joseph Choffat fournis-
sent des indices intéressants. En date du 4 mars, il annonce au Conseil
exécutif: J'ai cozzz'oc/zze c/zzz/zze e/z'Zes avec /es ccz/zz'Zaz/zes Lzc/ze/Zzer-

ger eZ Lorzzègzze. 7'az cz7z c/evozr /zz'eve/zzr /e co/ozze/ ßzzzgzzez'ez® r/e ces
ZezzZczZz'ves [de soulèvement] szzr p/tzs/ewrs poz'/zZs c/zz c/z'sZncZ. /e /zzz czz

c/ozzc c/epêc/ze /e cczpz'Zczzzze LczZZeZ. Le lendemain, il déclare au même des-
tinataire qu'zY zz'esZ pers pz-zzc/ezzZ c/e zzzeZZre r/es e'/zïes szzz-pz'ed, zzz'czzzzZe c/e

/•e/zzs; szzz" ozzze comzzzczzzc/es /zzez; frozs ozzf re/zzse. Les c/ze/s zze serczzezzZ

pes o/zezs Le 12, il annonce que /e co/ozze/ ZzzrzzzzezYz esZ czm've /zrer
Les so/c/czZs ozzZ eZe pro/zzpfeme/zZ Zog es. /e zzze szzz's rezzc/zz À /« czzz^e,

czccozzz/zczgzze c/zz co/ozze/ ßzzc/zvvcz/c/ez; c/zz cozzzzzzcz/zc/ezzzZ c/e /rz gezzc/czzvzze-

rze, c/zz cczpzYttzzze WsczrcZ eZ c/e /cz/ozre zze'cessczzre.

Les noms qu'il cite de gens, sur lesquels il peut compter, ne sonnent
pas comme ceux de ressortissants de l'ancien canton... Dans le même
temps, le colonel Hoffmeyer, préfet de Delémont, que l'abbé Bélet con-
sidère comme appartenant au «parti radical honnête», aurait déclaré au
commissaire du Gouvernement cantonal qu'avec le 8^ bataillon, formé
d'hommes de la région, il est prêt à maintenir l'ordre légal dans le pays.
Hoffmeyer relativise-t-il la gravité de la situation? Ignore-t-il le principe
selon lequel on n'engage pas en service d'ordre des troupes recrutées
dans la région? Souhaite-t-il profiter de la situation pour régler des

comptes?
L'historiographie jurassienne a toujours exagéré les moyens engagés

dans cette opération de maintien de l'ordre. Selon l'abbé Bélet, elle «de-
vait être aussi rapide que possible et, au moyen de 12 bataillons, c'est-à-
dire de la totalité des troupes régulières dont pouvait disposer l'ancien
canton.» L'abbé Bélet, qui ne brille généralement pas par son objectivité
et sa tolérance, ajoute tout de même que seuls 4 bataillons sont accourus
à l'intervention du préfet Hoffmeyer". Dans Les Zrczzz/z/es c/e YS56,
Ernest Daucourt parle de 6 bataillons; dans L/z'sZozre c/zz izzrcz Zzezvzozs,

P.-O. Bessire soutient que «le Jura catholique est occupé militairement
par 12 bataillons'L»

Le Gouvernement «rétablit l'ordre»
à Saint-lmier

Lors des élections bernoises du 5 mai 1850, à la fin d'une campagne
d'une rare violence, la majorité radicale de Jakob Stämpfli est battue:
les conservateurs obtiennent 39668 voix et 118 sièges au Grand Conseil,
leurs adversaires 36996 et 108 sièges. Dans le canton de Berne, les radi-
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«Occupation militaire» de Saignelégier en 1849

En janvier 1849, le Conseil exécutif envoie 1 bataillon d'infante-
rie et 1 compagnie de carabiniers à Saignelégier et dans les villages
voisins (Muriaux et Le Bémont) pour «réprimer des abus». Les
sœurs ursulines, qui assuraient jusqu'alors l'éducation des enfants,
doivent être remplacées par des institutrices diplômées de l'Ecole
normale. Ce n'est pas du goût de la partie conservatrice-catholique
de la population. Des meneurs organisent un charivari devant la
maison d'un fonctionnaire de Saignelégier. Puis, sous la conduite
d'un membre du Conseil municipal, une bande pénètre dans le bu-
reau du préfet. Ce dernier et son épouse sont insultés, maltraités. Le
préfet fait son rapport: le Conseil et la Commission d'école sont
destitués. On envoie sur place un commissaire qui boucle son en-
quête. Le 5 février, l'occupation militaire cesse.

Félalime, Robert: Sawzf-/raer er /e Vh//on rie nos a/rcêrres. S.I.,
Editions Intervalles, 1998, p. 182.

eaux, ce sont les «rouges», les conservateurs modérés d'Eduard Bloesch,
les «blancs», les conservateurs-catholiques, les «noirs». Le Conseil
exécutif passe aux mains des conservateurs qui en occupent les 9 sièges :

Eduard Bloesch en prend la présidence, Auguste Moschard devient chef
du Département de l'instruction publique, tandis que Xavier Elsaesser,
un «noir», prend le Département de justice et police et va jouer un rôle
essentiel dans l'intervention militaire à Saint-Imier. Les nouvelles auto-
rités ont l'appui des patriciens et des bourgeois de Berne, des conserva-
teurs des campagnes ainsi que des catholiques et des protestants conser-
vateurs du Jura bernois.

Le Gouvernement cantonal, qui viole parfois la législation fédérale,
prend des mesures sévères contre les étrangers dont la situation n'est pas
en règleet, selon P.-O. Bessire, abuse de cette précaire victoire. Il
«épure» le monde des magistrats et des fonctionnaires. Cinq juges de la
Cour d'appel, non réélus, sont remplacés par des conservateurs. Le
Grand Conseil écarte les propositions des électeurs de dix-huit districts,
concernant le préfet ou le président du tribunal 'ri

A Saint-Imier, la Municipalité est à majorité radicale depuis le 24 dé-
cembre 1849. A cause de plaintes et de recours, elle n'a siégé pour la
première fois que le 1" avril 1850. Dans le Vallon, les principaux chefs
radicaux sont francs-maçons. A l'époque, comme en Ajoie, tout est
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politisé, même la Société fédérale de gymnastique, créée en 1832 et mal
vue par les conservateurs, qui réussira pourtant à organiser la Fête canto-
nale de gymnastique à partir du 13 juin 1851, quelques mois après F in-
tervention militaire.

Le docteur Hermann Baswitz, un juif prussien né à Francfort sur
l'Oder en 1811, s'est expatrié, vraisemblablement pour des raisons poli-
tiques. Dès 1837, sa présence est attestée à Saint-Imier où il crée un
«hôpital» (en réalité, il s'agit plutôt d'un lazaret). Il ne possède pas de

permis d'établissement, mais un simple «permis de tolérance» qui expi-
re à fin 1850. Cela ne l'a pas empêché de s'engager politiquement dans
le camp des radicaux du Vallon et d'être élu au Conseil municipal de

Saint-Imier en décembre 1845, mais illégalement, puisqu'il est étran-

ger... Sentant courir le nouveau vent conservateur, Baswitz démissionne
et est remplacé le 6 juillet 1850. En 1847, il a participé contre son gré à

la campagne du Sonderbund dans les rangs confédérés, ce qui - para-
doxe - lui a fait perdre sa citoyenneté prussienne. Le voilà dès lors un
«heimatlos» qui, d'après la loi fédérale découlant de la Constitution fé-
dérale de 1848, ne saurait être expulsé. Il fait partie de la plus ancienne
loge de Suisse, celle du Locle, fondée en 1774.

Le 2 septembre 1850, le préfet de Courtelary reçoit pourtant l'ordre
d'expulser Hermann Baswitz du territoire cantonal. A Saint-Imier, la
nouvelle provoque un tollé chez les radicaux. Il y a des débordements...
Le Conseil municipal fait recours; la mesure est suspendue le 9, jusqu'à
l'achèvement de l'enquête sur les désordres et les «propos séditieux» te-
nus à Saint-Imier. Le couperet tombe le 16 décembre, le préfet ne com-
muniquant la décision que le 25 aux autorités municipales qui en pren-
nent connaissance dans leur séance du 29.

L'intervention militaire

Le 10 janvier 1851, le Grand Conseil, majoritairement conservateur,
ratifie l'expulsion du docteur Baswitz, ce qui provoque des affronte-
ments entre tenants des deux partis, à Saint-Imier et dans le Vallon. Un
gendarme est désarmé; Louis Valentin Cuenin, professeur au Collège de

Porrentruy, en fait un poème qui circule dans tout le Jura bernois: «Pour
un bouton que perdent trois gendarmes, On veut punir l'audacieux Val-
Ion. (...)» L'auteur de ces vers «séditieux» sera provisoirement suspen-
du par l'autorité le 27 janvier. Le docteur Baswitz n'est pour rien dans le
déclenchement de ces «troubles»; il quitte la région et va séjourner à

Cernier dans le Val-de-Ruz.
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Le jour même où le Grand Conseil prend sa décision, le Conseil exé-
cutif, sous l'impulsion de Xavier Elsaesser, décide de «rétablir l'ordre»
dans le Vallon. Il ordonne une mise de piquet (2 bataillons d'infanterie
de l'ancien canton, 1 compagnie de carabiniers, 1 compagnie d'artillerie
et 1 compagnie de chasseurs à cheval). Sur ordre, le préfet des Franches-
Montagnes mettra 1 bataillon jurassien de réserve à la disposition de son
collègue de Courtelary. 32 gendarmes se trouvent, dès le 18 janvier, à

Courtelary, 20 de l'ancien canton, renforcés par 2 gendarmes fournis par
chacun des districts des Franches-Montagnes, de Moutier, de La Neuve-
ville, d'Erlach, de Büren et de Nidau.

Une lettre part le 11, adressée aux préfets de Delémont, Moutier, Por-
rentruy et Franches-Montagnes: L'éveaftta/jfé J'évéaemeafà graves Jans
/a va//ée Je Sa/nf-/m/er À /'occasion Je /'ex/nJs/on Jn s/e«r //ermann
SasivJz nous a engages à prenJre Jes mesures pour assurer /'empire Je
/a /oi Jans /e Jistrict Je Co«rte/a?T. A cet ej^et, nous avons transmis au
pre/et Ju Jif /ieu Jes orJres Je marc/te pour /es /tommes Jes ai/es
gauc/tes Jes èatai//ons V° 67 //sJoaarJ b'c/tajÇïer Je Moutier/ et iV° 73
Je réserve //u/es Monnier Je 7rame/an/ et ttotts vous orJonnons pour
cas où votts seriez repuis Je Jonner suite à ces orJres par /e pré/èf Je
Coarfe/ary Je saîis/aire sa/ts aucun Jé/ai aux Jiîes répuisifions. Dans la
nuit du 12 au 13, agitation à Saint-Imier... Le 13, le préfet de Courtelary
n'hésite pas à lever les 2 bataillons dont il peut disposer.

Dans l'après-midi, le Conseil exécutif envoie ses instructions au colo-
nel fédéral Gerwer, président de tribunal en ville de Berne, nommé com-
mandant des troupes. Le demi-bataillon Schafften qui mobilise à Belle-
lay, les 2°, 3= et 4= compagnies du bataillon Monnier, qui entrent en ser-
vice à Saignelégier, doivent se trouver le 14 au matin «au voisinage du
vallon de Saint-Imier». Des formations de l'ancien canton, le bataillon
d'élite N° 19 (Kistler), la compagnie d'artillerie (Staufer), la demi-coin-
pagnie de cavalerie N° 11, chargée d'assurer la liaison entre Saint-Imier
et Berne, se préparent à faire mouvement. Le bataillon N° 14 et la moitié
de la compagnie d'élite Bourquin sont mobilisés, afin de parer à toute
éventualité. Cette force représente 1572 hommes, dont 1500 hommes et
60 chevaux vont être envoyés dans le Vallon, 400 pour la seule localité
de Saint-Imier.

Le soir du 13, le Conseil municipal reçoit l'avis du colonel Gerwer
qu'il faut préparer des billets de logement pour 400 hommes. Le bruit de
l'imminence d'une intervention militaire s'étant répandu à Saint-Imier,
on plante un «arbre de la liberté» et on en assure la garde, ce qui ne
l'empêche pas de tomber sur un père de famille qui est tué sur le coup...

Dans l'après-midi du 15, le contingent prévu arrive sur la place de
Saint-Imier où l'attendent pacifiquement quelque 300 personnes, Con-
seil municipal et fanfare en tête. Avec l'accord du colonel Gerwer, le ca-
poral de gendarmerie Colliot en profite pour arrêter immédiatement et
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menotter publiquement un suspect. C'est de la provocation Dans la
foule qui réagit, certains crient «Aux armes!», et Gerwer, vraisembla-
blement débordé par les événements, donne ordre à ses hommes de char-

ger les leurs. Le sang ne coule pas, parce que des «hommes raisonna-
bles» s'interposent et persuadent Colliot de ranger ses menottes, les sus-

pects iront, le lendemain, se constituer prisonniers à Courtelary... Cer-
tains soldats ont refusé de charger leur arme, d'autres ont quitté les

rangs... Le lendemain, le caporal Colliot, décidément très actif, se pré-
sente au domicile du docteur Baswitz pour l'arrêter, mais celui-ci n'est
plus chez lui.

A l'annonce de l'intervention militaire dans le vallon de Saint-Imier,
l'agitation gagne la région d'Interlaken. Selon le préfet, on y rassemble
des armes ; des arbres de la liberté ont été plantés à Aarmiihle et à Unter-
seen. Des troupes sont également envoyées dans 1'Oberland...

Malgré les réticences de Bloesch, le 23 janvier, qui a déconseillé au
préfet de Courtelary de révoquer le Conseil municipal de Saint-Imier (si
le canton a un droit de surveillance, le remplacement des autorités com-
munales appartient à la population concernée), le Conseil exécutif, une
semaine plus tard, en décide autrement. Il charge le préfet d'assermenter
immédiatement une autorité intérimaire et de convoquer une assemblée
communale chargée de désigner un Conseil provisoire. Dans la foulée,
trois conseillers de Courtelary et le maire de Corgémont sont également
suspendus. Le Conseil municipal de Saint-Imier, élu le 7 février, n'est
pas agréé par le préfet de Courtelary, qui conserve ses fidèles à leur
poste.

Le 1" février, le Conseil exécutif décide, sur proposition du préfet de

Courtelary, de réduire le dispositif militaire dans le Vallon. Restent sur
place 4 compagnies commandées par Kistler, puisque le colonel Gerwer
rentre à Berne. Il reste 271 militaires à Saint-Imier. Le 10 février, la der-
nière compagnie du bataillon Kistler est retirée de Bienne. L'«occupa-
tion militaire» se termine le 13 février; elle a duré 26 jours et demi.

Technique de rétablissement de l'ordre

La population du Vallon se voit imposer une «occupation militaire»
qui se manifeste d'abord par de nombreux soldats à loger. A Courtelary,
le receveur en reçoit 15. A Saint-Imier (2800 habitants) stationnent
3 compagnies du bataillon N° 67 et 2 du bataillon N° 13. Certaines fa-
milles doivent loger jusqu'à 25 hommes. Il y a 1 compagnie à Sonvilier,
1 compagnie d'artillerie et 4 unités du bataillon N° 19 à Sombeval, Cor-
gémont et Cortébert, 2 compagnies de ce même bataillon à Bienne, où
les soldats auraient été insultés par la foule et où un arbre de la liberté
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aurait été dressé. Selon le Conseil exécutif, il y a eu des incidents les 16,
22, 26 et 27 janvier. Le préfet de Bienne, dans un rapport au Conseil
exécutif, laisse entendre qu'il y aurait eu accord entre les agitateurs de
son district et ceux de Courtelary. A Sombeval, des dragons poursuivent
des jeunes gens qui ont chanté des refrains «séditieux». Les militaires
sont insultés.

Les troubles selon le Conseil exécutif bernois

15 janvier district de La Neuveville
18 janvier Bargen
19-20 janvier Oberhofen
20 janvier Zweissimmen
20-21 janvier Oberhasli
20-21 janvier Steffisburg
20-24 janvier Wimmis
20-24 janvier Diemtigen
20-24 janvier Erlenbach
21-22 janvier Schlipfen bei Signau
23 janvier Weissenburg
23 janvier St. Stefan
23-24 janvier Schwarzenburg
24-25 janvier Langenthal

La stratégie du Conseil exécutif apparaît simple: il s'agit de faire sup-
porter le cantonnement des troupes à ceux qui sont à l'origine des
troubles. Le 20 janvier, il ordonne au Département militaire cantonal de

ne pas fournir de bons de logement à Saint-Imier, Sonvilier, Bienne, Un-
terseen et Aarmühle, ce qui signifie que les autres localités occupées par
la troupe vont être dédommagées. Il faut punir les récalcitrants

Le 19, le colonel Gerwer, qui semble obéir sans rechigner aux ordres
du préfet et du «juge d'instruction», doit interdire les chants provoca-
teurs et les cris du genre «A bas les noirs, vivent les rouges» que l'on
entend dans les rues, les ateliers et les commerces, «aussi longtemps que
l'esprit de résistance et d'illégalité ne sera pas brisé.» Il se plaint que
nombre d'habitants de Saint-Imier cherchent à détourner les militaires
de leur devoir et menace de prendre des mesures «contre toute la com-
mune et les autorités communales si ces tentatives se renouvellent à l'a-
venir. » Cet ultimatum amène le Conseil municipal à émettre une procla-
mation dans laquelle il invite les gens à «reprendre leurs travaux».
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Les bataillons N° 67 et 19 sont formés d'hommes du Jura bernois qui
se sentent directement concernés par les événements. Les soldats-ci-
toyens conservateurs doivent vibrer à l'unisson avec l'interventionnisme
des autorités cantonales, tandis que les radicaux fraterniseraient volon-
tiers avec la majorité de Saint-Imier... Les hommes du colonel Gerwer
qui ont refusé, le 15 janvier, de charger les armes et ont quitté les rangs
sympathisent vraisemblablement avec les radicaux du Vallon.

L'attitude des autorités

Après les élections cantonales du 5 mai 1850, provocations, insultes,
voies de fait et règlements de compte continuent de plus belle dans le
Vallon qui apparaît comme un bastion radical 'L Les nombreuses procé-
dures judiciaires et procès engagés par les deux camps montrent que
tous les moyens sont bons (subornation de témoins, faux témoignages)
pour obtenir gain de cause. Le calme revient pourtant dans le courant de
l'été, bien que Xavier Elsaesser - indice significatif - continue à dénon-
cer vigoureusement les vexations que subissent «des hommes respec-
tables» de Saint-Imier, donc des conservateurs. Il donne systématique-
ment une image aggravée de la situation dans la région et ne cesse de
charger le docteur Baswitz. Chez lui, il y a de l'esprit partisan et une vo-
lonté de vengeance, ce que prouve également les troupes envoyées à In-
terlaken, peu après l'affaire de Saint-Imier.

Dans la foulée du succès conservateur, les préfets radicaux sont rem-
placés; celui de Courtelary cède sa place à Franz Emmanuel Lombach,
dont les rapports au Conseil exécutif se caractérisent par leur manque
d'objectivité. Il en va de même de ceux que lui envoie le caporal de gen-
darmerie Colliot stationné à Saint-Imier. Selon lui, les «rouges» prépa-
rent des armes et des munitions et disent ne pas craindre l'intervention
de la troupe. Il y aurait des corps-francs qui se prépareraient, dans le but
«d'exterminer les noirs».

Lorsqu'il arrive à Courtelary, Boivin, le «juge d'instruction» désigné
par le Conseil exécutif et sans cesse harcelé par Xavier Elsaesser, ne
perd pas son temps. Jusqu'au 9 février, il interroge 90 personnes au
cours de 115 auditions, certains témoins ou suspects passant jusqu'à
trois fois dans son bureau. Sur les 83 hommes interrogés (7 femmes ont
été convoquées), 19 jeunes gens, soit un peu plus du quart, ont participé
à la campagne militaire du 1" mars 1848 qui a amené la République à

Neuchâtel'L Se méfie-t-il des «révolutionnaires» du Vallon, suscepti-
bles de récidiver contre le Gouvernement bernois Il constitue un dos-
sier contre le maire radical de Saint-Imier.
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Admettant « priori que des citoyens des communes avoisinant le dis-
trict de Courtelary ont participé aux troubles, il demande des renseigne-
ments au préfet de Saignelégier. La coïncidence des événements surve-
nus dans le Vallon et dans le district d'Interlaken l'amène à conclure
qu'un «plan général de troubles et de révolte avait été organisé dans le
canton». Malgré son ardeur au travail, les résultats qu'il obtient appa-
raissent maigres.

L'intervention à Saint-Imier révèle surtout la mauvaise foi du Gou-
vernement cantonal, qui fonde ses décisions sur des on-dit, des rumeurs,
des rapports tendancieux. Le 17 février au Grand Conseil, Xavier Stock-
mar, ténor radical, l'accuse de prétendre avoir déjoué un prétendu com-
plot de l'opposition, mais d'avoir eu en réalité un seul objectif, celui de
museler cette opposition. Son collègue conservateur Joseph Garnier,
avocat à Saignelégier, remercie le Gouvernement «pour l'activité et l'é-
nergie qu'il a déployée dans un moment où l'anarchie, avec ses terribles
excès, menaçait d'envahir le pays». Dans la foulée, il fustige l'ancien
Gouvernement radical, responsable d'une «occupation militaire» de

Saignelégier, au début 1849, qui a duré 11 jours. «1000 hommes sont
envoyés dans cette localité, à peu près autant de soldats qu'elle compte
d'habitants! Qu'a donc fait la population? S'est-elle livrée à des actes
d'atrocité comme à Interlaken et Courtelary? Non il n'en est rien. Quel-
ques personnes se sont simplement permis de faire charivari au sécrétai-
re de préfecture et au commissaire d'école (...).»

Dans la Fem'ZZe o/f/c/eZZe cZi* /ara bernois du 21 janvier 1851 (une se-
maine après l'arrivée de la troupe à Saint-Imier), le président du Conseil
exécutif, Eduard Bioesch, claironne dans un communiqué: /Z 5''agit en/m
r/e mettre im terme À Z'agitation anarcZtipwe gtn ne règne çne rZepm's

trop /ongfem/w à Saint-/mïer agitation à ZapaeZ/e Za popaZafion propre-
ment eZife n'a pottr ainsi rZire point participé, tandis g«e des étrangers y
ont pris Za part Za pZas active.

Voilà qui relève de la xénophobie et de l'antisémitisme! Le fait que
Baswitz soit juif a joué un rôle dans la mesure d'expulsion: il dérange
les conservateurs, d'autant plus qu'il lutte pour que ses coreligionnaires
obtiennent un meilleur statut. Le Conseil exécutif ne transmet-il pas au
Département de justice et police un ordre du préfet de Courtelary selon
lequel il faut «nettoyer» Saint-Imier et sa région de tout individu étran-

ger au canton qui ne serait pas en possession de papiers de légitimation.
En revanche, l'intervention ne saurait s'expliquer par une volonté de
«mater» des Jurassiens frondeurs, tentés par l'indépendantisme

Une première demande d'amnistie en faveur des personnes impli-
quées dans les troubles est présentée par des députés radicaux, lors de
la session d'hiver du Grand Conseil; elle est repoussée par 104 voix
contre 80. Alimentée par les journaux d'opposition aux conservateurs,
l'idée d'un renouvellement intégral du Grand Conseil fait son chemin:
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le peuple est consulté. Le 18 avril 1852, plus de 83000 votants prennent
part à la consultation; 38422 citoyens se prononcent pour le renouvelle-
ment, 45131 contre. Malgré une vive agitation, les opérations se dérou-
lent sans troubles. Dans le district de Courtelary, sur un total de 4179
électeurs, 3480 se déplacent aux urnes; 2128 acceptent la révocation,
1324 la refusent.

Le 12 mai 1852, le Grand Conseil finit par accepter une loi d'amnistie
et, le 14, il apprend la démission de Xavier Elsaesser qui est immédiate-
ment remplacé par Henri Parrat, également de Porrentruy. Il faudra at-
tendre 1854 pour qu'un Gouvernement cantonal, dit de la «Fusion», ar-
rive au pouvoir. Les membres du Conseil municipal de Saint-Imier, des-
titués le 30 janvier 1851, sont tous réélus...

Poursuivis pour haute trahison...

En Suisse, au XDC siècle, des accusations de trahison ou de haute tra-
hison cachent souvent des intrigues, des tensions ou des haines poli-
tiques. Ainsi en va-t-il des rumeurs infondées concernant la trahison de

Philippe de Maillardoz, commandant des troupes fribourgeoises pendant
la guerre du Sonderbund. Après 1847, des procès pour haute trahison
sont intentés contre certains anciens dirigeants de cantons du Sonder-
bund, souvent en l'absence des intéressés.

Dans une lettre datée du 30 janvier 1851 au Conseil exécutif, le préfet
Lombach réclame le maintien de 40 soldats à Courtelary «pour la sûreté
des prisons tant qu'il y aura des prévenus de haute trahison.» Le 4 fé-
vrier, le Département de justice et police, dirigé par Xavier Elsaesser,
porte plainte pour haute trahison contre des journalistes qui ont publié
des «nouvelles calomniatrices» concernant le refus de certains soldats
de charger leur arme lors de leur arrivée à Saint-Imier. Le 25 février,
Xavier Elsaesser, vu la gravité des charges, s'oppose à la libération d'un
homme du Vallon qui aurait incité la foule à s'emparer de caissons de
munitions, car cela pourrait motiver contre lui les peines prévues par la
loi du 7 juillet 1832 sur la haute trahison. Le 9 juillet, le Conseil exécu-
tif, invoquant de nouveau cette loi, écrit à Lombach que les condamna-
tions prononcées le 23 juin sont beaucoup trop douces et nullement pro-
portionnées aux délits commis.

Qu'en est-il en droit? Dans l'ancienne Confédération, la notion de
trahison reste floue. A l'époque contemporaine, lorsqu'une personne
commet des actes visant à compromettre les opérations de l'armée, ou
qu'elle rend accessibles des données tenues secrètes dans l'intérêt de la
défense nationale, elle se rend coupable de trahison (Code pénal suisse,
articles 266, 267). La haute trahison, quant à elle, vise à modifier par la
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violence l'ordre légal, à éliminer ou à neutraliser les autorités, à utiliser
la force afin qu'une partie du territoire fasse sécession (Code pénal suis-
se, article 265) La qualification des délits commis par les prévenus ap-
paraît justifiée. Le Conseil exécutif, quant à lui, a-t-il violé la Constitu-
tion cantonale ou la loi en envoyant des troupes à Saint-Imier? On peut
supposer que les avis des juristes ne seraient pas unanimes...

Le Kulturkampf (1873-1878)

En Allemagne, Bismarck est l'initiateur du Kulturkampf, ce combat
dit «pour la civilisation». Depuis la fin de la guerre franco-allemande de
1870-1871, les élites radicales en Suisse alémanique perdent leur crainte
viscérale face à la puissance de l'Etat des Hohenzollern et leur nouvelle
admiration les poussent à imiter le chancelier du IF Reich. Cette intran-
sigeance est concomitante avec le pontificat de Pie IX qui ne brille pas
par sa modération. En Suisse romande, en particulier à Genève, se pro-
duisent différentes crises en relation avec le Kulturkampf. Ce qui se pas-
se dans les districts catholiques du Jura bernois se situe également dans
un contexte européen et suisse.

La montée des tensions

En 1871, le Gouvernement bernois, à majorité radicale, interdit de

proclamer le dogme de l'infaillibilité pontificale. Monseigneur Eugène
Lâchât, évêque de Bâle, passe outre à cette défense et notifie le dogme
aux fidèles dans son mandement de carême. Il prononce en outre l'ex-
communication contre quelques prêtres qui s'insurgent contre le dogme
(1872); il se fait alors destituer par cinq Etats diocésains (dont Berne) le
28 janvier 1873. La grande majorité du clergé catholique jurassien et les
trois quarts des électeurs d'Ajoie, des Franches-Montagnes et de la val-
lée de Delémont font bloc derrière lui. Le Conseil exécutif riposte en in-
terdisant aux prêtres «réfractaires» d'exercer leur ministère et en les

remplaçant par des prêtres catholiques-chrétiens" venus de France,
d'Italie, d'Allemagne ou d'Autriche.

A l'époque, la police cantonale comprend quelque 250 hommes qui, à

côté de leurs tâches habituelles, assurent les contrôles à la frontière. Ils
semblent toujours peu disciplinés, car le commandement déplore «la
peste de l'eau de vie» et le braconnage dont se rendent coupables de
nombreux gendarmes; l'âge moyen paraît assez élevé". Lorsqu'il y a

troubles ou désordres, il faut donc lever des troupes.
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Le Kulturkampf dans le Jura bernois (chronologie)

1863 Election du jurassien Eugène Lâchât comme évêque de Bâle.

1864(08.12.) Publication du Sy/Zainr condamnant le libéralisme, annexé à l'encyclique
Qtwnta Cttra.

1870(18.07.) Proclamation du dogme de l'infaillibilité pontificale en matière de doctrine et
de morale.

1871 Mandement de carême de l'évêque de Bâle.

1873 (févr.) Pétition de 97 prêtres jurassiens; pétition revêtue de 9 703 signatures (3/4 des

électeurs); recours rejetés.

1873 (18.03.) Arrêté cantonal suspendant les curés réfractaires de leurs fonctions offi-
cielles.

1873 (28.04.) Ordonnance d'exécution de l'arrêté, appelée «Code de persécution du clergé
jurassien» dans les districts catholiques du Jura bernois.

Fin du culte public, établissement d'une Eglise nationale. Rassemble-
ments et manifestations populaires.

1873 (15.09.) Destitution de 69 prêtres signataires.

1874 (18.01.) Nouvelle loi sur les cultes acceptée au niveau cantonal par 69 478 oui contre
17 133 non ; rejet dans le Jura catholique par les trois quarts des électeurs :

- organisation de l'Eglise catholique chrétienne bernoise,

- l'évêque est remplacé par un synode de laïcs,

- les paroisses deviennent autonomes, 34 d'entre elles sont supprimées.

1874 (30.01.) Décret d'exil des prêtre signataires.

1874 (janv.-févr.) «Occupation militaire» de certaines localités (entre 8 jours et 4 semaines)

1874 La Constitution fédérale interdit aux cantons de proscrire leurs ressortissants.

1875(31.10.) Nouvelle loi sur les cultes: amendes sévères en cas de troubles mettant en

danger la paix religieuse, interdiction des processions religieuses.

1875 (15.11.) Une décision de l'Assemblée fédérale met fin à l'exil des prêtres signataires.

1878 Elections bernoises; fin des persécutions (amnistie). Le pape Léon XIII auto-
rise les catholiques jurassiens à appliquer la loi bernoise; modus vivendi
concernant la nomination des curés.

1886 Mort de M®' Eugène Lâchât pour qui une Administration apostolique spéciale
avait été créée au Tessin.

1893 La Constitution bernoise supprime la sanction de l'Etat dans les affaire in-
ternes des Eglises (doctrine, prédication, culte, bienfaisance).

1907/1935 Rétablissement des 34 paroisses supprimées en 1874.

1917 Rétablissement des processions de la Fête-Dieu.

1921 Le canton de Berne réintègre la Conférence diocésaine: reconnaissance de

l'évêque de Bâle.
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Depuis l'hiver 1873, le préfet de Moutier dit son inquiétude face à

l'évolution de la situation dans la partie Nord du Jura bernois. Vez/illez

envoyer 4000 cartozzc/zes et designer Ojf/i'czer Mozzfier pozzr commander
trozzpes en cas de frozzble, écrit-il dans un télégramme au Gouvernement
cantonal en date du 19 mars. £n cas de trozzbles à ZJelémont, Cozzrz-en-

dlin etc., demande-t-il dix jours plus tard, m'azztorisez-vozzs à envoyer
immédiatement soidats dzz district élite et reserve Des mesures préa-
labiés sont prises, si l'on en croit une note datée du 21 mars 1873; elle
précise que le télégraphe de Eorrenfrzzy a zzn service de nzzif, celzzi de
Dele/nonf et de Saignelégier également, /nais le clze/ de i/tz/^eazz atzx
£ranclzes-A/ontagnes est zzltramontaizz. La note précise ce qu'il convien-
drait de faire si les lignes étaient coupées-". On en est à une phase de

planification et de recherche de renseignements

Jusqu'au 22 mars 1873, le Conseil exécutif bernois a pressenti un
commissaire du Gouvernement (le député Charles Kuhn") et un com-
mandant des troupes. 71 pozzrrait arriver çzze l'exéczztion de l'arrête' pris
le 7 S de ce z/zois azz szzjet de la révocation et de la stzspezzsio/z immédiate
des ctzrés cat/zoliz/zzes ç/zzi se trozzve/zt en activité' de service donzzât liezz à
des pertzzrbafions de l'ordre et dzz repos pzzi/lics par/ni la popzz/ation ca-
t/zoii<7zte dzz dzzra; da/zs ce cas, il sera nécessaire azz maintien et azz

rétablissement de l'ordre d'occzzper les localités zpze cela conce/vze en y
envoyant des trozzpes. il ne convient pas d'enzployer pozzr ce service
des trozzpes dzz Jzzra, attendzz zjzze, da/zs tozzfes les zz/zités tactizpzes de cet-
te partie dzz canton, il se trozzve non settlement des protestants et des ca-
flzoliçzzes, /nais e/zcore par/ni ces der/ziers des représentants de dzjffé-
re/zts partis, ce zpzi entraverait le maintien de la discipline Le texte ne
parle pas d'occupation de l'ancienne Principauté épiscopale de Bâle

Des troupes en service d'ordre

Quelques soldats des districts catholiques sont mobilisés pour mainte-
nir l'ordre dès le mois de novembre 1873. On voyait des militaires arri-
ver bride abaftzze szzr Porre/ztrzzy, azz signal de M. £roté et sozzs le co/n-
zna/zdez/zent dzz major dolissai/zt, de ßressazzcozzrt. L'opération dure,
semble-t-il, trois jours". M. Teuscher, conseiller d'Etat directeur des

Cultes, précise que des excès violents et répétés ezzrent liezz, /zota/zzme/zt
à Son/ol Pozzr les réprimez; on dzzt d'abord envoyer de Porrentrzzy
zzn certain nombre de militaires de la co/zfrée". Du 9 au 17 janvier
1874, 50 hommes levés par Joseph-Joachin Froté, préfet de Porrentruy,
cantonnent à Bonfol ; ils sont relevés à cette date par une compagnie de
carabiniers levée dans 1'Oberland, une deuxième doit suivre".

279



Au début de l'année 1874, le Conseil exécutif désigne officiellement
Charles Kuhn comme commissaire du Gouvernement et le lieutenant-
colonel Fr. Hofer comme commandant des troupes. Le 6 janvier, Kuhn
reçoit la mission d'enquêter sur les activités des prêtres révoqués; il peut
s'adjoindre comme secrétaire, A. Gobât, avocat à DelémonCL Dans la
foulée, l'Exécutif décide d'envoyer 5 compagnies de l'ancien canton
dans les districts catholiques". Elles y maintiennent l'ordre durant les
mois de janvier et de février.

Des détachements prennent leurs quartiers dans les localités les plus
«agitées»; Bassecourt (2 compagnies de carabiniers pendant 10 jours),
Bonfol (4 semaines), Brislach, Courfaivre (16 jours), Fahy (12 jours),
Saint-Ursanne (3 semaines), Saucy (3 semaines), Vendlincourt. 3 com-
pagnies du bataillon Roth cantonnent pendant 9 jours à Saignelégier afin
de protéger le curé catholique-chrétien et ses quelques fidèles^. La du-
rée de ces «séjours» varie entre 8 et 30 jours. C'est en Ajoie que les
esprits sont les plus échauffés.

La tactique des forces de l'ordre reste la même que dans le vallon de
Saint-Imier en 1851: les officiers répartissent soldats et chevaux dans
les familles jugées les plus «ultramontaines», les frais occasionnés par
le logement et la pension qu'elles doivent payer calment rapidement les

esprits, et la troupe quitte la localité... Les soldats ne semblent pas avoir
réprimé une manifestation ou, surtout, ouvert le feu contre des manifes-
tants. Ils font de la «gesticulation» et de la «dissuasion».

Dans ses télégrammes au Gouvernement, Kuhn parle de voies de
faits, de dégâts occasionnés à des biens, de manifestations visant à em-
pêcher la police d'intercepter les curés réfractaires. Il parle d'une dé-
monstration d'une centaine de personnes à Saignelégier, d'une agression
à Courfaivre contre un certain Bandelier, un libéral, père de l'instituteur
du village, blessé nuitamment à la tête par un coup de bâton et qui est
tombé inconscient. Cet incident provoque l'arrivée au village de quel-
ques soldats. Le commissaire envoie des troupes où se produisent des

troubles, toutes les localités des trois districts catholiques ne sont pas
occupées"

«Occupation militaire» du Jura?

En 1836, en 1851 et en 1873-1874, lorsqu'ils parlent des mesures
destinées à maintenir la légalité et l'ordre public dans l'ancienne Princi-
pauté épiscopale, l'administration et le Gouvernement bernois utilisent
l'expression «occupation militaire»; le 12® tome de l'E/Atoire mz'/ztaz're

r/e /a Szn.«e, qui traite des nombreuses interventions fédérales destinées
à rétablir l'ordre et l'état de droit dans de nombreuses parties de la Suis-
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se, utilise la même expression pour les années 1830. Celle-ci a pris au-
jourd'hui un sens très différent.

Dans le Dzcfzozzzzzzzre /zz'sZoz-z'gzze ef /zz'zzgz-ap/z/z/zze z/e /a Szz/sse paru
dans les années 1920, le maître au progymnase de l'Ecole cantonale de

Porrentruy, Gustave Amweg, parle d'une «occupation militaire du Ju-
ra», lorsqu'en 1830, le gouvernement patricien bernois envisage d'en-
voyer un bataillon pour mater les menées libérales dans le bailliage de

Porrentruy. En 1836, selon lui, /e /wra /zzZ occupe mz/zfzzzz-ezzzezzZ yzaz-
3000 so/r/ats z/o/zt /a v///e 7z/e Porrentruy) eut /a /zozzzze pazt. Cette for-
mulation, alors qu'il s'agit en réalité d'une opération de maintien de
l'ordre en Ajoie, aux Franches-Montagnes et dans la vallée de Delé-
mont, va devenir la formule consacrée d'une historiographie jurassienne
marquée par le séparatisme. En 1836 et en 1874, les effectifs engagés et
les affrontements n'ont pourtant pas le moindre point commun avec ce
qui se passe dans des territoires occupés comme la France entre 1940 et
1944 ou, surtout, dans les territoires occupés par Israël, où a sévi une
Intifada tristement célèbre

Gustave Amweg se montre objectif à propos du Kulturkampf dans
l'article «Porrentruy» du D/cZ/zzzzzzazVe /z/sZzzzv'zyzze eZ /zzogz-ap/zzzyzze z/e /a
.Szzzsse : La péz'/oz/e z/zz Kzz/rzzzLazziy?/ ezzZ à PzzrrezzZrzzy /es part/sans eZ /es
rzr/versczzres /es p/us ac/zazvze's. Sans qu'il ne s'en rende vraiment comp-
te, P.-O. Bessire démolit lui-même la thèse de Inoccupation» lorsqu'il
met en évidence des divisions entre Jurassiens et précise que les so/-
z/zzZs sozz/ z^epzzs zzmzczz/emezzZ: // zz'v a pas z/'zz/fz-zzzzZezzzezzZs vzo/ezzZs^.

Le leader séparatiste Roland Béguelin, dans ses pamphlets, condamne
les «nombreuses occupations militaires du Jura», oubliant comme par
hasard de prendre en compte la période 1792-1815, en réalité la seule
période de véritable occupation militaire par un Etat perçu comme étran-
ger par la plus grande partie de la population. On comprend ses raisons,
car sa stratégie tend à rassembler les Jurassiens derrière les leaders sépa-
ratistes en jouant sur des instincts antimilitaristes, l'animosité face à la
Suisse, l'oppression et l'arbitraire de la Berne cantonale, l'indifférence
des autorités fédérales et l'hostilité face aux Suisses alémaniques. En
1996, le groupe Bélier recourt toujours aux mêmes arguments. S'oppo-
sant à la construction d'un cantonnement pour les troupes de sauvetage à

Bassecourt, il publie un communiqué dans lequel il dénonce /'azvzze'e

szzzsse, zzzze azvzze'e z/'occzzpzzZz'ozz, zzzze arzzze'e z/esZ/zzee à zzzaZez- ces fraz/res
z7e separafz'stes/ Il ne faudrait pas qu'un mensonge inlassablement répé-
té finisse par passer pour la vérité

La AGzzve//e /zzsfozz-e c/zz izzz-a, publiée en 1984, donc après l'entrée en
souveraineté de la République et Canton, reprend la même antienne,
soutenant que le Kulturkampf est zzzrc ZezzZaZzve <7zz zrzz/z'ca/zszzzc /zczvzo/s
z/e sozzzzzcZZz'c /es cat/zo/zzyzzes yzzrasszezzs, czzzzzzzze cz7oyezzs eZ cozzzzzze

cz'zjyazzis, à /a ZzzZe//e z/e /'7?Za/ zzzzz/z'czzfezzr-'". Un historien, éminemment
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sérieux, comme Claude Hauser, continue à véhiculer le mythe de l'«oc-
cupation» et de la tentative de soumission par le radicalisme bernois^...

Ce z/zz'ozz est en dz'ozf de dezzzazzdez" À z/zz ZzzstozYezz f...J c'esf ezz/bzY
Z'zYzsZrwcZzozz d'zzzz /zz"ocè.y Zzeazzcozz/z pZzzs gzze sozz yzzgezzzezzt. £Y cette zzzs-

tt"z/ctt'ozz même zze Äztzzrzzf être cozzdzzzYe avec trop de zfgzzetzz: C'est dz>e

z/zz'eZ/e dozY s'znspz'rer de /a sezzZe vo/onté zfzzpartt'aZe de cozzzzaztt-e et Je
comprendre /cz z*éaZzfé passée YeZZe gzz'eZZe a été, et non dzz dészY" tendon-
czezzx de stzggérer (Y. J des cozzcZmsz'ozzs con/ormes azzx vzzes et azzx vœzzx

précozzçzzs de Z'cztzfezzr".

Des affrontements entre Jurassiens

Au XIX"= siècle, les hauts fonctionnaires, les magistrats jurassiens,
quelle que soit leur orientation politique, tendent à exploiter une occa-
sion apparemment favorable pour juguler militairement l'opposition, ou-
bliant que des responsables politiques doivent se placer au-dessus de la
mêlée partisane, administrer et gouverner avec un seul objectif, celui du
bien commun. C/zactzzz sait <pze /a z"éféz"ezîce à /'ozr/z-c pzzZzZzc n'est Zzzezz

sozzvezzt z/zz'zzn /azzx pz"éZexZe, zzzvogzzé par /e potzvozY- pozzr Zzaz/Zozzzzez"

/'opposzYz'on et /'ezzzpêc/zer azzzsz d'exercer sozz drozY à /a crzYzfpze. Par
azZ/ezzz's, zzzz potzvozY" zz'esf /égzYZzzze r/zze s'z'Z dé/zmzYe sZzYcZezzzezzf Ze doznaz-

ne des opinions déZzcttzezzses des azztres t/zzz zze Ze sont pas^.
Une réduction des événements de 1836, de 1851 et du Kulturkampf à

des persécutions ordonnées par le Gouvernement bernois radical contre
de «pauvres» Jurassiens «innocents» fausse la réalité historique. Des
tensions politiques dans un cas (Saint-Imier), des passions politico-reli-
gieuses dans deux cas mettent aux prises des Jurassiens. En Ajoie, aux
Franches-Montagnes et dans la vallée de Delémont, il y a même trois
forces: la majorité conservatrice-catholique représentant environ les
trois quarts des électeurs, donc des familles si on tient compte des

mœurs politiques de l'époque. Les curés réfractaires sont les leaders du

camp catholique au même titre que les hommes politiques. Ils n'hésitent
pas à faire de la désinformation pour motiver leurs ouailles et les pous-
ser à agir. Selon P.-O. Bessire, les prêtres, surtout en Ajoie, ne se conten-
tent pas de diriger les consciences, ils prétendent diriger la politique du

pays. Ils sont les chefs et les agents de l'opposition au Gouvernement
cantonal^.

Les conservateurs se trouvent en lutte ouverte contre une minorité
libérale-radicale jurassienne, farouchement anticléricale, dont certains
ténors se trouvent à des postes «stratégiques». Joseph-Joachin Froté,
préfet d'Ajoie, Constant Borruat, préfet des Franches-Montagnes entre
1870 et 1872, son successeur, Julien Froidevaux, participent activement
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aux «persécutions», peignant souvent le diable sur la muraille dans leurs
rapports au Conseil exécutif, réclamant des forces pour empêcher le
«chaos» et l'«anarchie». C'est Froidevaux qui demande l'envoi de trou-
pes à Saignelégier. Lorsqu'une préfecture est à repourvoir, les électeurs
concernés expriment leurs vœux lors d'une élection purement consultati-
ve. Les candidats qui sortent des urnes trouvent rarement grâce auprès
du Grand Conseil qui choisit presque toujours des hommes de la tendan-
ce dominante dans le canton, donc des libéraux-radicaux.

Le Kulturkampf, dans les districts catholiques, se caractérise par des
tensions interjurassiennes. Même la chanson de propagande intitulée Les
zzpostczfs, chantée sur l'air des Airi/o/as à l'époque du Kulturkampf, met
en évidence ces tensions entre Jurassiens, une donnée que l'historiogra-
phie passe sous silence, lutte pour l'indépendance oblige:

7.

Berne zz/rzif /ei r/écz-ets fBis)
Ö« 'ont r/'zzzzzzzz/és /es pz-é/éfs (Lus)
Contre /ezzrs/rères crzt/zo/ipzzes.
C'est pour nozzs/rziz-e sc/ziszzzrztizpzes
<2zze /e Mrztrzzz tizzrzit /es ezpostzzts (Lus)
V/vent /es Az-rzz-Ai, vivent /es Airi/o/zzs/

6.

gzze tozzs /es BrzBzzté (Lzis)
Ces pz7?fz-es z/zze Bz-oté (Lis)
Bozzr /e Lzzra,/ait v'nz'r z/e Bezvze,

Soient cozzrtpenr/zzs rz /rz /rzzztezvze. (...)^®

Le préfet Grosjean écrit à la Direction militaire en date du 25 février
1874: L'rzi /'/zozznezzr r/e vozzs zzcLessez" rzvec /ez pz-ésezzte zzzze zerjzzête r/e
/'zzzztoz'zté coznzzzzzzzrz/e r/e De/ézzzozzt tezzr/zzzzf rz/rziz-e prz;yez' pezr /es co/n-
nzzznes rzyrzzzt r/zz être mi/ifzzireznent occzzpées zzne so/nzne r/e Bz: 7720.-
z"észz/frzzzf z/es/rais r/e sé/otzz- zz De/ézzzozzt r/e /'étrzt-znrz/'or r/zz coz-ps r/'oc-
czzprztz'o/z. 7e ne pzzz's zpze nz 'rzssoc/ez- fz cette r/eznrzzzr/e crzr // serait izz/'zzste

z/zze /rz Conz/nzzne r/e De/éznozzt szzppozte zzzze przztie r/es/rais occrzsiozzzzés

przr /es znenées et/rzits r/es/rzzzrztir/zzes r/'zzzztz-es /ocrz/ités. Ces «fanati-
ques» se trouveraient à Courfaivre et à Bassecourt...

Dans un télégramme du 15 avril 1874 au président du Gouvernement,
après la fin de l'opération de maintien de l'ordre, le préfet Froté prétend
que r/e tozzs côtés on rznnozzce tz-ozzB/es pozzr 79, pz'ise r/'rzrnzes evpér/iées
szzr /e Lzzz-zz Bezviois. A Bozz/o/ genr/rzrzzzerie izzzpzzefe et rzftz'ozzpeznezzts /rz
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mzzY. G/z Z?nfaz7/o/z om des z/rago/zs evzYeraz'en/ ca/amzYes ozz Z/ze/z szzs-

pe/zszo/z 7zz vote Ze 79 zYa/zs Ze 7/zra. Le 23 juillet 1874, autre télégramme
à la Direction militaire: Envoyez s/ posszTz/e ca/7ozzc/ze.s et 70 pa-
z/zzeto étoup///ej pour pièce z/e Z'Eco/e cunfonfl/e a///z z/e/èzz/'e/ace à

toute ève/ztzza/zYè /ors z/e nomination pre/èf et /zre',s7z/e/zr

Le Gouvernement cantonal, troisième protagoniste, ne se montre pas
à la hauteur des circonstances. Il se laisse induire en erreur par les infor-
mations déformées des leaders libéraux-radicaux. Peut-être les utilise-t-
il cyniquement. Quoi qu'il en soit, il manifeste un anticléricalisme mili-
tant et prend des mesures contre l'Eglise catholique-romaine, sans se
rendre compte qu'une telle politique ne peut que resserrer les rangs des

conservateurs-catholiques, voire transformer en pratiquants fervents des
fidèles plus ou moins tièdes. Vieille constante de l'histoire! L'intoléran-
ce et le fanatisme, on les trouve chez tous les protagonistes du Kultur-
kämpf...

Dès lors, la majorité des conservateurs-catholiques jurassiens, «trau-
matisée» par le Kulturkampf, considère l'armée comme une émanation
du radicalisme anticlérical; certains officiers des trois districts catholi-
ques manifestent de vives réticences face à des réformes pourtant indis-
pensables des institutions militaires. En avril 1872, pendant la campagne
pour la révision de la Constitution fédérale, la Gaze/Ze yMrassze/zwe, orga-
ne conservateur édité à Porrentruy, proclame que les changements de

l'ordre de bataille, du commandement et de l'instruction de l'armée fé-
dérale, prévus par le projet soutenu par les radicaux, sont surtout désirés

par les e/îZ/zzzzz.sz'zzsfes mz7zYzzz'/"es, zzz/mzrafeMrs z/es Zzazzte/azïs 7e Z'arme'e
zz/Zema/zz/e, gzz/ z/e'szrem zzrz/emme/zZ z/zze notre système mz'/zYzzz're so/f ca/-
çzzè swr /e moz/è/e prassze« Le mozTzz/re /zzozzve/zze/zr 7a//s mm ca/zfo/z
sera/7 //// //reYexZe szz/fz'szznZ pozzr y envoyer //// corps c/e Zrozzpes. Dans un
autre numéro, la Gaze/feyzzrassz'e/z/ze ajoute qu'au «milieu de cette phra-
séologie, une pensée se détache, et celle-la est visible à l'œil nu: le
militarisme dans le pays par la centralisation de l'armée.»

Question jurassienne :

des troupes de piquet (1968)

La situation vue à travers «Le Pays» de Porrentruy

Le début de l'année 1968 semble une période de calme relatif dans
les districts du Jura bernois. Jusqu'à la fin mars, pas une allusion impor-
tante à la Question jurassienne dans Le TYzys, le quotidien de Porrentruy:
les barbouillages de route sont devenus des banalités. Le 1" avril, dans
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le but de tourner en dérision la fête nationale, cinquante Béliers (le mou-
ventent a été créé en 1963) célèbrent le 1er août sur la prairie du Grtitli.
Da/zs cette Siz/sse r/zzz sent /e coj^re-/ort, /a /azgezzr r/zz pan/a/on m///taire
a Leaz/cozzp /;/w.v d7m/?o/"Zance gzze /es /-eve/zd/ca/zo/zs dzz peup/e ywras-
rie/z. Le Pays déplore le sort de Marcel Boillat, de Jean-Baptiste Hennin
et de Jean-Marie Joset, membres du Front de libération du Jura, qui
avaient commis des attentats. Les Chambres refusent d'accorder leur
grâce à Joset. Rien de particulier durant les trois premières semaines du
mois d'avril, sauf que la rédaction s'insurge contre le fléchage français-
allemand indiquant la place d'armes de Bure, qui vient d'être installé à

Porrentruy. On se demande ce que vont devenir les domaines achetés par
le Département militaire fédéral à l'époque où il prévoyait une place
d'armes aux Franches-Montagnes.

Rebondissement le 4 mai, lorsque 6 «objecteurs-patriotes» jurassiens
déposent leurs effets militaires devant le Palais fédéral. Selon Le Pays,
1500 personnes attendent leur retour à Delémont. Une compagnie sta-
donnée à Bure, à la mi-mai se rend sur un terrain privé de Chevenez

pour effectuer des tirs à balles, ce qui provoque un incident «agricul-
teurs-armée», parce que les autorisations nécessaires n'auraient pas été
demandées. Le commandant de la division de campagne 3, formée sur-
tout de Bernois de l'ancien canton, renonce à ce programme. Deux jours
plus tard, le député-maire de Fontenais dépose une intervention à propos
de la place de tir de Calabri. Selon lui, ce terrain n'est pas compris dans
les installations de la place d'armes de Bure qui a été inaugurée le
20 avril, deux semaines plus tôt.

Début juin, le Rassemblement jurassien s'oppose au procès des 39
Béliers qui, au début de l'année 1967, ont perturbé la réception au Palais
fédéral des diplomates accrédités en Suisse. Il met en garde le Conseil
fédéral contre les conséquences que /wzz/vaze/zf avo/r z:/es actes a/7?/-

tra/res ozz repress/fs des awfor/tes Z?er/7o/ses. Le procès est reporté.
Le 10, Le Pays relaie, pour la démentir, une rumeur concernant l'achat
par le Département militaire du domaine du Mont-de-Cœuve. Chose
étrange, une lettre se trouve bien aux Archives fédérales concernant une
telle transaction, mais elle émane de son propriétaire jurassien qui a pris
l'initiative de l'offrir spontanément à l'armée

Le 15, le Rassemblement fait monter la pression à propos de Calabri
en prétendant que, dans cette affaire, «le DMF n'est pas digne de foi» et

qu'il cherche à étendre le périmètre de la place d'armes de Bure qui
vient d'être inaugurée. Les age/its dzz DA7F ne reezz/ezzt deva/zt rz'e/z.

2000 personnes, selon les organisateurs, affluent à Fontenais, certaines
faisant un détour par Miécourt ou l'Union des patriotes jurassiens
(antiséparatistes) tient une assemblée. Des hommes de la police cantona-
le, des grenadiers se trouvent sur place, une réserve d'intervention
stationnant à proximité: il n'y a pas d'incidents graves à déplorer. Le 28,

285



les lecteurs du Pays apprennent par un titre que /e DMP a/zanr/ozzzze toz/s

ses projets aizx Fz-azzc/zes-Montagnes, que les domaines vont être mis en
vente. Le 29 juin, 120 Béliers occupent pour 24 heures la préfecture de

Delémont; le coup est préparé depuis longtemps. t/zze/ozz/e très r/ense se

trouve autour du bâtiment pour empêcher une action de la police.
Le Conseil fédéral, à la mi-juillet désigne une commission dite des

quatre sages, comprenant Max Petitpierre, Fritz Traugott Wahlen, Ray-
mond Broger et Pierre Graber. Le 1" août, le Bélier manifeste aux
abords du château de Porrentruy, tandis que les Patriotes jurassiens se

retrouvent au lieu-dit Le Paradis, près de Bure. Une cohorte de Béliers
s'y rend et trouve ses adversaires «retranchés». Pas d'incident grave à

déplorer, sauf que l'orateur invité par les anti-séparatistes ne parvient
pas à se faire entendre. Le Pays annonce que des mesures de précaution
ont été prises, le 1" août, au Palais fédéral à Berne, à cause de menaces
du Front de libération jurassien.

La veille, le Conseil fédéral a autorisé le chef du Département militai-
re fédéral, le Bernois Rudolf Gnâgi, à mettre de piquet des troupes pour
protéger si nécessaire les infrastructures militaires contre des attentats
dans le Jura bernois. Les formations concernées effectuent leur cours de

répétition dans les secteurs prévus, la plupart hors du Jura. Dans cer-
taines troupes, on aurait procédé à des distributions de munition, comme
cela se fait, à l'époque, lors des «exercices d'alarme» déclenchés par le
commandement de l'armée.

Dans Le Pay5, on parle toujours du risque d'agrandissement de la pla-
ce d'armes de Bure et de stationnements incessants de troupes à l'exté-
rieur du périmètre. Le 20 août, les troupes soviétiques, polonaises, est-
allemandes, bulgares et hongroises envahissent la Tchécoslovaquie. Au
nom de sa doctrine de la souveraineté limitée, Leonid Brejnev a décidé
de mettre fin au «printemps de Prague». Le Rassemblement en profite
pour publier un communiqué dans lequel il fait un rapprochement entre
la situation en Tchécoslovaquie et /es occzzpations r/zz Tara/ A la fin du
mois, dix jours avant la Fête du peuple jurassien à Delémont, le Conseil
fédéral annonce que /'affaire e/es Fangiers est q/)ïcie//ement c/asse'e.

Le 20 septembre, le Comité contre l'extension de la place d'armes
proteste à nouveau contre l'utilisation de Calabri comme place de tir et
contre le stationnement pro/ongé <r/e troupes r/ans /es /oca/ite's voisines
r/e /a p/ace e/'armes cet état c/e/aif J con/ère à /zotre région zz/z

ca/'acfère c/e pays occzzpé. Le 25, /es/ezzzznes jzzrassiezznes, écrit Le Pays,
manifestent devant le bâtiment du Conseil de l'Europe; la lettre qu'elles
adressent à l'Assemblée constituante du Conseil de l'Europe, parle des
/zzzit occupations nzi/ifaires aux /rais r/es popzz/ations, subies par l'an-
cienne Principauté épiscopale... Malgré une rencontre entre le chef d'ar-
mes des troupes mécanisées et légères et les autorités municipales de
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Bressaucourt, le 7 octobre, il n'y a pas d'accord concernant la vente de

parcelles pour construire une route d'accès à la place de Calabri.

Le 17 octobre, le Département militaire fédéral annonce les mesures
prises depuis le 1" août, visant à protéger des ouvrages militaires, des

arsenaux, des dépôts de munitions, des casernes contre des actions sépa-
ratistes. Il s'agissait aussi d'éviter que des explosifs disparaissent dans la
nature. Le lendemain, Le Paw titre «Régime d'occupation», bien que le
texte qui suit parle de mise de piquet. Le Comité directeur du Rassem-
blement jurassien, le 18 octobre, attaque le Conseil fédéral qui aj^zr/zze
Zazr/zVeznezzZ, ef sans prezzve azzczzzze, çzze efoy mf/zezu- sépaz-aZzTdes ezzZe/z-

c/azezzZ .y'a/tac/zzer à r/es Pz5ta//aPo/z5 mzYzYazVes aie /a Con/ér/éraZz'ozz sa/s-
se. Ozz croiraà ezzZezzz/z'e ie c/zazzce/z'ez- L/zï/e/' /orszpz'z7 yzzsfz/zazY ses ag/"es-
sz'ozzs en ie p/"éZezzz/azzf menace par .sei /azTz/es vzctzmei. Le Rassemble-
ment jurassien entend réagir contre cette z'zz/rzzsz'on <r/e i'azvzzée qui a fait
cozzrzr zzzz g/rzve e/azzger à /a popzz/aZz'ozz r/zz Jzzzyz. // szz/Jzï zie rappe/er /a
Zzzerz'e e/e Gezrève, ezz 7932, pozzr conzzazYze /e rz'iz/zze encozzz'zz Zorsgzze <7es

z/zz7z7az>es, zzozz préparai à ce gezzre z/'aj^zozzfezzzent, ionf oppoiéi à r/ei
manz/èsranTs.

Le 11 novembre, une lettre, signée par 32 officiers jurassiens^ et
adressée à Rudolf Gnägi, s'insurge contre les mesures prises. Dès /o/-s ie
poie ezz c/zaczm e/e nozzi ce crzze/ <iz7ezzz/ne:/azz-e /zozzzzezzr à zzome gzïzz/e
et à zzof/'e /emc/zozz ei accepter z/zz'ozî pzzzsse tirer szzz' noi/rèrei_/tzrai-
sze/zs, ozz a/oz'i aj^zr/ner zzoZre patriotiizzze et mettre en cazzie zzofre ap-
partenance azz cozpi e/es oj^zcieri. Une résolution de la 5" Fête de la jeu-
nesse jurassienne, le 10 mai 1969, parle de la place d'armes de Bure
comme l'izzitz-zz/zzetzt e/'zzne occzzpatiozz pezvzzanezzte z7zz 7zzz*a.

A Delémont, on n'a pas fait dans la dentelle, on n'a pas reculé devant
des parallèles historiques scabreux et des déformations de la vérité En
effet, les troupes de piquet étaient prévues pour garder des bâtiments et
des ouvrages militaires, pas pour être engagées comme des groupes d'in-
tervention des polices cantonales

Le Rassemblement jurassien mal renseigné?

La mise de piquet, ordonnée par le conseiller fédéral Gnägi, est-elle
restée si longtemps ignorée des leaders séparatistes Pendant un mois et
demi, ils ne disent rien. D'habitude, ils sont plus vite renseignés. La
chronologie des événements en relation avec la Question jurassienne,
certains détails des prises de position et des communiqués donnent à

penser que le Rassemblement jurassien a eu connaissance de la mise de

piquet bien avant le 17 octobre.
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Une lecture attentive du Jura Z/Zzre, l'hebdomadaire séparatiste, ap-
porte des indices dans ce sens. Dès le 9 octobre, sous le titre «Tensions
croissantes entre les Jurassiens et l'armée suisse», il est dit que nous
Jozzzzez'ons /zzrzc/za/zzezzzezzt z/es /-e/zsezgzze/zzezzrs çwz pzuzzvezzt r/u<? /a pre-
sezzce et /'extension r/e /'a/z/zaz-ez/ nzz'/zJazre szn'sse Jans /es J/s/rzcte Jzz

Jura /rut couz'zr à ce/zzz'-cz zz/z /rès grave Jauger Dans le numéro du 16

octobre, soit un jour avant le communiqué du Département militaire fé-
déral, on précise qu'a;/ cozzzzs Jes Jez?zzeres sezzzaz'zzes, /es organes Jz'rz-

geazzrs Jzz Rassezzz/z/eznenr jzzz'assz'en ont o/ztenzz Jes z-ezzsez'gnenzezzts
J'zzzze extrême g/xzvz'te ezz ce çzzz coucezvze /e z'ô/e ef /es attentions Jes
zzzzzïés Je /'arzzzêe szzisse cazztozzzze'es Jazzs /e Jzzra.

D'ailleurs, les mesures militaires prises à l'occasion de la Fête du
peuple jurassien sautent aux yeux de n'importe quel observateur tant soit
peu attentif. Se promenant aux alentours de la place d'armes de Bure, il
peut voir une partie de football se dérouler sous les yeux de soldats dont
l'effectif est bien supérieur à celui d'une compagnie. Spectacle inhabi-
tuel un dimanche après-midi, jour normal de congé pour la troupe

Le Rassemblement semble ne pas avoir voulu sortir l'affaire lui-
même. Pourquoi? Il ne faut pas y voir un souci de trouver des renseigne-
ments plus sûrs ou de contrôler ceux qui sont à disposition. A-t-il craint
que l'opinion en Suisse ne prenne pas au sérieux une nouvelle «fracas-
santé» qui émane des cercles séparatistes, se contentant de préparer une
« belle » campagne de presse

Les autorités militaires et le culte du secret

Il apparaît difficile de contester l'appréciation de situation faite à

l'Etat-major général, à la sécurité de l'armée, à la police fédérale, sans
disposer de l'ensemble des pièces en main des deux principaux déci-
deurs, soit Rudolf Gnägi, chef du Département militaire, et le comman-
dant de corps Paul Gygli, chef de l'Etat-major général. Lorsqu'ils doi-
vent prendre une décision, les chefs politiques et militaires, les respon-
sables de l'ordre public se trouvent toujours dans l'incertitude, même si
leurs services de renseignements fonctionnent normalement. En effet, ce
sont l'interprétation d'indices ténus, de données plus ou moins sûres qui
donnent une idée toute relative de la menace, des plans, des intentions
qui, pour tout compliquer, peuvent changer à n'importe quel moment.
Des décisions peuvent être fausses sans que l'on puisse, pour autant, en
faire le reproche aux responsables, sauf peut-être celui de manquer de
flair. La politique, la conduite sont des arts, non des techniques...

La lecture du Pays, depuis le début de l'année 1968, donne l'impres-
sion que les séparatistes se montrent respectueux de la légalité et qu'en
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définitive, seule l'occupation de la préfecture de Delémont relève de la
catégorie des actes illégaux. Se limiter à un tel constat serait oublier
qu'avant cette date, il y a eu des attentats contre des biens publics, des

ouvrages et du matériel militaire. A partir de mars 1963, le Front de li-
bération jurassien a commis sept attentats contre des biens publics et pri-
vés. Des incendies criminels ont détruit des fermes achetées par le Dé-
partement militaire fédéral aux Franches-Montagnes.

Et les journaux ne disent pas tout! Un Delémontain, formé comme pi-
lote de Ce/zta/7on, le char des formations mécanisées à l'époque, nous a

confié que, dans une cave de la ville, il instruisait des Béliers sur un si-
mulateur improvisé, leur apprenant à piloter cet engin de cinquante ton-
nés. Le groupe aurait prévu de voler des chars de combat à Bure pour les

amener, semble-t-il, à Belfort, afin de ridiculiser les autorités suisses.
Encore en 1984, un régiment de chars, en cours de répétition à Bure, re-
çoit l'ordre de démonter chaque samedi les batteries de ses blindés et de
les mettre sous clé dans des magasins de munitions pour éviter ce genre
d'action. Des bruits ont circulé concernant des projets d'enlèvement par
le Bélier d'officiers supérieurs qui auraient été relâchés devant le Palais
fédéral, nus et barbouillés de miel et de plumes.

En 1968, y a-t-il réellement eu des projets d'actions contre la place
d'armes de Bure ou d'autres installations militaires? A-t-on cherché, au
Rassemblement jurassien, à intoxiquer les autorités cantonales et fédé-
raies pour leur faire prendre des mesures qui permettraient à terme de
«resserrer» les boulons dans le camp séparatiste? Dans quelle mesure
les autorités connaissaient-elles de tels projets? Disposaient-elles de ren-
seignements provenant directement de groupes comme les Béliers? La
police cantonale bernoise faisait-elle un examen critique, triait-elle sé-
rieusement les informations qu'elle recevait ou se contentait-elle de tout
transmettre? Autant de questions auxquelles seul un dépouillement des

archives, en particulier celles du Rassemblement jurassien, permettrait
de trouver des réponses.

En revanche, ce que l'on doit reprocher à Rudolf Gnägi, à Paul Gygli
et à leurs conseillers, c'est leur conception irréaliste du secret et leur
ignorance dans le domaine de l'information. Comment imaginer qu'ils
pourront cacher aux médias et à l'opinion que des troupes de milice ont
été mises de piquet? En 1957, il semble que l'on avait déjà procédé de
la même manière: à cmf.se de tenions e/ztre ßenze et /es se/rnra-
t/stes ji/rasszens, /a r/tv/s/on e/e crz/zz/zag/ze 3 prit ses gnart/ers r/a/zs /e
Jzzztz; // zz'y ezzt przs eTzzzczV/ezzf Il apparaît pourtant évident que les
hommes voient que des mesures exceptionnelles sont prises (des muni-
tions semblent leur avoir été distribuées), ils constatent qu'ils ne peuvent
pas rentrer à la maison le week-end et ils peuvent communiquer libre-
ment avec l'extérieur! Les populations voisines des lieux de stationne-
ment ne peuvent pas ne pas remarquer une présence de la troupe pendant
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le week-end. Rudolf Gnägi et Paul Gygli semblent ne pas saisir qu'ils
donnent des armes à la propagande du Rassemblement jurassien. En po-
litique, ce sont bien plus des erreurs de ce type qui déstabilisent les auto-
rités que des décisions peut-être contestables.

Il aurait fallu expliquer avec franchise lors d'une conférence de près-
se, le 30 juillet ou le 1" août 1968, quelle était l'appréciation de la situa-
tion qui avait conduit à prendre des mesures exceptionnelles. C'est en
définitive une question de courage politique et de réalisme.

Wm'e rfe Week (Torre/itnry), est pro/esseur ait Lycée canfonaZ de

Porrentruy. // esf, en outre, rédacteur de /a Revue militaire suisse et
secrétaire générai adjoint de ia Commission infernationa/e d'histoire
mi/itaire.
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